
COMITÉ ORGANISATEUR

Caroline Dion
Présidente

819-357-8528

 Diane Roberge
   Secrétaire
   Trésorière
819-758-8794    

HORAIRE DU SALON
13 et 14 novembre 2010

                       Pour le Public :
Samedi  10 h à 21 h

Dimanche 10 à 16 h 30

Du nouveau cette année !!!

• Le Salon  poursuit avec son volet 
gastronomique. 

• Il sera possible pour les artistes en 
art visuel de peindre sur place.

Artistes en métiers d’art devront indiquer si  
des panneaux perforés sont nécessaires. 

Nous  indiquer  si  vous  êtes 
disponible  pour  faire  un  atelier. 
Ceux-ci  sont  toujours  publicisés 
(posters, dépliants, journaux.) 

CONDITIONS DU SALON

 S’inscrire avant le 30 avril 2010

 Présenter  des  œuvres  que  vous  n’avez  jamais 
présentées  au Salon les années antérieures.

 Présenter des œuvres que vous avez créées.  Le 
Salon  n’accepte  aucune  reproduction  d’autres 
artistes,  de  copies  de  magasines,  de  photos  ou 
toute œuvre créée lors d’un cours ou en présence 
d’un professeur. (à l’exception de la relève)

 Les responsables se réservent le droit de 
       refuser certaines œuvres s’ils jugent que c’est de  
       la  copie.
 Vous devez fournir une demande par artiste, vous 

ne pouvez être plus qu’un artiste par kiosque 
        (exception de la relève ou si la même œuvre a     
         été créée en collaboration avec deux artistes)
 Vous devez avoir fourni toute la   documentation 
        nécessaire pour l’inscription.
 Aucun dossier ne sera retourné, sauf si vous êtes 
       accepté, votre dossier sera remis lors du  Salon.
 Le chèque vous est retourné si vous n’êtes pas 
       sélectionné. Le montant n’est pas remboursable 
       pour les artistes sélectionnés.  
 Les photos envoyées peuvent servir à des fins de 
       publicité, ainsi que celles prisent au Salon.    

Aucun dossier par internet

MATÉRIEL FOURNI

ART VISUEL            3 panneaux perforés
                                    8H X 4L pi. 

MÉTIER D’ART,      2 panneaux perforés
ÉCRIVAIN                8H X 4L pi.

                                1 table 30’’X 8pi  ou 
  1 table 30’’X 6pi

GASTRONOMIE        table de 6ou 8 pi
               
Les tissus utilisés  comme nappe doivent être 
protégés contre le feu.  

L’électricité est fournie dans tous les kiosques..
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Formulaire d’inscription
 (SVP ÉCRIRE LISIBLEMENT)

NOM : _________________________

PRÉNOM : _____________________

ADRESSE : ____________________
_______________________________

VILLE : ________________________
CODE POSTAL : ________________

TÉL : __________________________
COURRIEL : _________________
ÂGE : ______________________

CATÉGORIES
 (SVP ENCERCLEZ)

Art Visuel       Prod. Agroalimentaire 

Métier d’Art     Écrivain     Relève

DESCRIPTION DE VOTRE DISCIPLINE
( Médium, style, etc.)

___________________________

Métier d’Art,  Gastronome, Écrivain
(Choisissez votre  grandeur de table)

30’’ X 6 
pi

30’’ X 8 
pi

Demande spécifique
  Je désire peindre sur place
 J’ai besoin de panneaux

Je m’engage à être présent les deux jours 
de l’évènement, soit les 13 et 14novembre 
2010.

SIGNATURE 



DOCUMENTS REQUIS POUR 
L’INSCRIPTION

ART VISUEL, MÉTIER D’ART
(Incluant la relève et les écrivains)

-Dossier artistique ou cheminement 
  (aucun document écrit à la main )

-Photos de vos œuvres RÉCENTES
  (photo imprimée sur papier photo seulement)

-Chèque de 90 $ daté du 30 avril  2010
à l’ordre du Salon des Arts des Bois- Francs, 

-Envoyez un dossier propre et professionnel 
  dans une enveloppe 8 ½ par 11 po, veuillez  
  inscrire votre nom et adresse sur l’enveloppe

-Métiers d’arts, vous devez fournir vos 
nappes mais celles-ci doivent être traitées 
contre le feu.  (Obligatoire et surveillé par 
les pompiers)

VOLET GASTRONOMIQUE

- Chèque de 90 $ daté du 30 avril  2010 
  à l’ordre du Salon des Arts des Bois- Francs

- Un dossier expliquant en quoi consistent vos 
produits avec photos et autres informations 
pertinentes.

-Envoyez  un dossier propre et professionnel 
  dans une enveloppe 8 ½ par 11 po, veuillez  
  inscrire votre nom et adresse sur l’enveloppe 
  

Pour des informations supplémentaires
consultez le

www.salondesarts.ca

G6P 6H2

Le  Salon  des  Arts  donne  l’occasion  aux 
artistes de présenter leur travail aux gens de 
la région des Bois-Francs, une région qui a à 
cœur  le  développement  culturel  et  qui 
s’efforce d’encourager ses artistes.

C’est le seul Salon de cette envergure dans 
la  région,  ce  qui  lui  confère  une  certaine 
notoriété.   Les  artistes  sont  sélectionnés 
chaque année par un comité de sélection.

Pendant le  Salon,  un jury évalue le travail 
des artistes et des prix en argent sont remis 
ainsi que des certificats attestant le prix ou la 
mention accordé  par ces derniers.

PARTENAIRES

Merci aux partenaires

Salon des Arts
des

Bois-Francs
14ième  Édition

Arts Visuels & Métiers d’Arts

Gastronomie & Auteurs

Formulaire 
d’inscription

(Date limite 30avril  2010)

13 et 14 novembre 20010

Pavillon Agri-Sports
Victoriaville

Salon des Arts des Bois-Francs
17, Charlebois

Victoriaville, Qc
G6P 6H2

www.salondesarts.ca
info@salondesarts.ca

POSTEZ DOSSIER À :
SABF A/S Diane Roberge
795,  Notre-Dame Ouest

Victoriaville,
G6P 1T9

819-758-8794

INSCRIPTION 
  Avant le 30 AVRIL 
2010

mailto:info@salondesarts.ca
http://www.salondesarts.ca/
http://www.salondesarts.ca/

